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Arrêté du 21 janvier 2014  portant nomination au conseil central de la section D 
de l’ordre national des pharmaciens

NOr : AFSH1430022A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu l’article L. 4232-9 du code de la santé publique ;
Vu le courrier du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 

13 janvier 2014,

Arrête :

Article 1er

Mme Valérie SirANYAN, maître de conférences à la faculté de pharmacie - institut des sciences 
pharmaceutiques et biologiques rattaché à l’université Claude-Bernard Lyon-i, est nommée membre 
du conseil central de la section d de l’ordre national des pharmaciens, en remplacement du profes-
seur daniel ViON.

Article 2

Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait lef 21 janvier 2014.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le chef du bureau RH2 de l’exercice, de la déontologie 
 et du développement professionnel continu,
 G. Boudet
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